
Direction générale
de l’aviation civile

Rapport d’activité 2010 

2010, année marquée 
par l’éclipse totale de soleil, 

le 10 juillet, ici prise au-dessus
du lagon de Faa’a et de la piste

de l’aéroport de Tahiti-Faa’a. 

©
 P

HO
TO

: V
. P

AU
L

- I
NF

OG
RA

PH
IE

: P
OM

’Z
 M

ÉD
IA

S



6
8

4
3

12
10

14
16

TRAFIC COMMERCIAL DOMESTIQUE
ET INTERNATIONAL

LES FAITS MARQUANTS DE 2010

PHYSIONOMIE
DU TRANSPORT AÉRIEN

NAVIGATION AÉRIENNE

ORGANIGRAMME DU SERVICE

SURVEILLANCE

MISSIONS RÉGALIENNES

FONCTIONS SUPPORT

Sommaire
Rapport d’activité 2010

Rapport d’activité 2010 du Service d’Etat 
de l’aviation civile en Polynésie française 
Conception & Réalisation : Pom’Z Médias.
Source graphique : DGAC. Imprimé à Tahiti 
Avril 2011. Crédits photographiques : 
V. Paul, J. Rey, SEAC.PF, P. Seurot.

Direction générale 
de l’aviation civile
Service d’Etat de
l’aviation civile en
Polynésie française

BP 6404
98702 Faa’a
Tahiti - Polynésie française
Téléphone : + (689) 86 10 00
Télécopie : + (689) 86 10 09
www.aviation-civile.pf



Rang Var. NB DE PASSAGERS Var. TRANSITS

par
nb mvts

sur 
2009

DEP. ARR. TOTAL
sur 

2009
DIRECTS

1 TAHITI-FAA'A 25 961 -7,3% 587 408 590 989 1 178 397 -2,6% 4 876
dont domestique 23 418 -7,4% 328 576 334 053 662 629 -3,0% 0
dont international 2 543 -6,6% 258 832 256 936 515 768 -2,0% 4 876

2 MOOREA 9 249 -15,1% 58 432 52 158 110 590 -5,8% 33 897
3 BORA BORA 6 063 -1,7% 112 394 110 147 222 541 -2,4% 28 216
4 RAIATEA 5 413 0,3% 81 172 81 492 162 664 -4,1% 69 484
5 HUAHINE 4 169 -1,7% 43 934 44 830 88 764 -5,6% 86 324
6 RANGIROA 2 943 -6,4% 27 108 27 428 54 536 -18,2% 44 708
7 NUKU A TAHA 2 235 -17,7% 20 137 20 296 40 433 -11,7% 9 557
8 HIVA OA 1 428 -6,7% 11 177 11 015 22 192 -0,4% 9 551
9 TIKEHAU 1 122 2,8% 12 416 12 115 24 531 9,2% 15 940
10 UA POU 1 105 3,0% 5 086 4 809 9 895 -4,3% 0
11 FAKARAVA 1 067 -3,4% 11 082 11 371 22 453 -7,5% 8 078
12 HAO 990 5,7% 5 560 5 608 11 168 14,0% 10 223
13 MANIHI 858 -8,2% 7 212 7 325 14 537 12,5% 3 974
14 MAKEMO 761 -1,4% 4 326 4 404 8 730 -10,2% 4 839
15 TAKAROA 711 1,7% 2 761 2 906 5 667 1,8% 5 495
16 TUBUAI 711 2,0% 8 290 8 129 16 419 5,5% 11 122
17 RURUTU 709 -0,3% 8 237 8 316 16 553 -9,0% 11 551
18 UA HUKA 701 2,2% 3 236 3 452 6 688 4,4% 0
19 MAUPITI 693 -5,5% 8 846 8 977 17 823 -11,0% 132
20 APATAKI 491 31,3% 1 241 1 145 2 386 9,9% 0
21 ARUTUA 384 -2,3% 3 143 3 202 6 345 -4,6% 3 064
22 ANAA 361 36,2% 2 079 2 082 4 161 59,3% 3 036
23 TAKAPOTO 361 0,0% 1 402 1 394 2 796 -9,7% 458
24 RAIVAVAE 360 3,2% 3 426 3 559 6 985 0,6% 6 504
25 AHE 350 -9,1% 3 020 2 981 6 001 -3,8% 2 064
26 RIMATARA 344 0,6% 3 189 3 100 6 289 3,8% 7 842
27 RAROIA 288 29,7% 1 117 1 146 2 263 9,6% 1 104
28 KAUKURA 258 6,6% 1 596 1 635 3 231 7,5% 2 963
29 KATIU 226 1,8% 819 768 1 587 8,3% 2 430
30 MATAIVA 226 0,0% 2 795 2 812 5 607 0,4% 2 734
31 KAUEHI 224 2,8% 896 941 1 837 -5,5% 1 700
32 TOTEGEGIE 222 0,9% 3 333 3 531 6 864 8,2% 556
33 ARATIKA Nord 216 -0,9% 768 770 1 538 10,0% 2 064
34 FANGATAU 210 8,2% 469 452 921 8,2% 482
35 PUKA PUKA 205 26,5% 348 408 756 14,5% 4
36 FAKAHINA 200 31,6% 406 425 831 17,9% 8
37 TATAKOTO 162 19,1% 734 716 1 450 41,7% 1 878
38 TAKUME 148 10,4% 294 285 579 4,5% 0
39 NAPUKA 144 -24,2% 533 558 1 091 0,6% 376
40 REAO 143 -2,7% 744 757 1 501 -1,3% 1 746
41 HIKUERU 140 9,4% 631 630 1 261 -4,8% 1 746
42 NUKUTAVAKE 134 5,5% 566 587 1 153 -1,1% 96
43 PUKARUA 133 -5,0% 503 462 965 -0,1% 2 371
44 FAAITE 132 3,9% 761 791 1 552 -3,5% 833
45 NIAU 131 5,6% 647 684 1 331 9,8% 1 750
46 TUREIA 112 -5,1% 392 401 793 -8,4% 2 662
47 VAHITAHI 108 -2,7% 252 264 516 10,3% 525

73 302 -5,5% 1 054 918 1 052 253 2 107 171 -3,3% 408 963

47 341 -4,5% 467 510 461 264 928 774 -4,1% 404 087TOTAL HORS FAA'A

NB DE
MOUVEMENTS

AÉRODROME

TOTAL POLYNÉSIE
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TRAFIC AÉRIEN COMMERCIAL

DOMESTIQUE ET INTERNATIONAL EN 2010
Aérodromes en Polynésie française

CLASSEMENT PAR ORDRE DÉCROISSANT DU NOMBRE TOTAL DE MOUVEMENTS

TAHITI-FAA’A

EN ORANGE : aéroports d’Etat

RANGIROA

RAIATEA
BORA BORA
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VOLUME ET TAUX DE VARIATION 2010/2009 SUR L’AÉROPORT DE TAHITI-FAA’A

Trafic général 45 419 mvts 0,8 %
Vols commerciaux 25 961 mvts -7,3 %
Vol non commerciaux 19 458 mvts 14,3 %

VOLUME ET TAUX DE VARIATION 2010/2009 DU CENTRE DE CONTRÔLE

DE TAHITI-FAA’A (qui regroupe la tour, l’approche et le contrôle régional)

Total vols IFR 61 096 mvts -8,3 %
Total vols VFR 21 075 mvts 0,0 % 5

2

Les faits marquants     de l’année 2010

janvier 2010 février mars avril juin juillet août septembre octobre novembre décembre janvier 2011

M. Adolphe COLRAT,
haut-commissaire , quitte
ses fonctions au début 
de janvier 2011. Son succes-
seur, M. Didier Richard, 
arrivera le 24 janvier.

Exercice PIRATAIR sur le
tarmac de l’aéroport de 
Tahiti-Faaa en présence du
haut-commissaire, le lundi 6. 
Le scénario a été la prise
d’otage des invités eux-
mêmes dans un A 340 d’Air
Tahiti Nui.

Poursuite de l’insta-
bilité politique. Le
budget 2011 n’est
pas voté.

La concession de l’aéroport de 
Tahiti-Faa’a est attribuée, pour 
une durée de 30 ans, à la nouvelle
société Aéroport de Tahiti, filiale
d’EGIS Avia. Cette société doit 
regrouper EGIS Avia 49%), le
Pays (49%) et l’Agence Française
de développement (2%). A sa tête,
Alain Berquez, directeur général
d’Aéroport de Tahiti. 
Les aéroports de Raiatea, Rangiroa
et Bora Bora sont également gérés
par Aéroport de Tahiti, par le biais
d’une autorisation d’occupation
temporaire de 5 ans, à compter du
1er avril 2010.

Lundi 14, dans la soirée, fin de la grève
du  personnel SSLIA de l’aéroport de
Tahiti et reprise des vols internationaux.
Le volume des passagers en souffrance
du fait de l’arrêt des vols internationaux
est pratiquement résorbé 3 jours après,
grâce à la mise en place de vols supplé-
mentaires par ATN et Air France. 
Durant toute cette semaine, le SEAC a
continué à  animer la cellule de crise 
aéroportuaire aux fins de  suivre l’évo-
lution de la situation (reprogrammation
des vols, suivi du stock de carburant Jet
A1,…). 3000 passagers ont été bloqués,
plus de 4 milliards de fcp ( 33 M €) de
chiffres d’affaires ont été perdus.

Le 8, exercice crash d’un gros-por-
teur sur l’aéroport de Tahiti-Faa’a,
organisé de nuit. Cet exercice, joué
en grandeur réelle avec 350 parti-
cipants, sous la coordination du
haut-commissariat, avait pour 
objectif  de tester la réactivité des
acteurs et leur bonne articulation
dans la réponse apportée pour
faire face à un événement grave
sur l’aéroport de Tahiti-Faa’a. 

Rectification de la route du dit
virage du Flamboyant, (Pointe
Hotuarea). L’arbre lui-même
n’a pas été déplacé.

En fin d’année, sur proposition
du Directeur du SEAC.PF, le
Haut-commissaire a adressé
un courrier au président de la
Polynésie française dénonçant
la convention de mise à dispo-
sition du SEAC.PF au béné-
fice du Pays pour la gestion
technique des aérodromes 
territoriaux et proposant la 
rédaction d’une nouvelle
convention plus appropriée.

Air Moorea arrête l’exploita-
tion des Twin Otter sur la 
navette Tahiti-Moorea à compter
de la fin du mois en raison des
lourdes pertes financières.

Le 24, la chambre d’accusation
a rejeté la demande de non-
lieu présentée par l’ancien 
directeur du SEAC.PF, mis 
en examen dans l’affaire de
l’accident du Twin Otter Air
Moorea du 9 août 2007. 

Lan Airlines réduit 
de 2 à 1 fréquence
hebdomadaire de
la liaison Ile de
P â q u e s / Ta h i t i
pour des raisons
de baisse de fré-
quentation.

Août : mise en
place fonction
g u i d a g e
RADAR

Mise en service
de la VHF dépor-
tée Marquises et
nouveaux itiné-
raires VFR inter
Marquises. Audit
par la DSAC du
volet Instruction

Reprise du contrôle
d’approche des ISLV
par le CCR de 
Tahiti-Faa’a.

Le 1er, prise de fonction
de M. Maxime Taran
(IEEAC) au poste de
chef  du Service de la 
régulation économique
de l’ingénierie du déve-
loppement durable au
SEAC.PF.

Activation de la cellule de crise 
aéroport au SEAC.PF en raison du
passage du cyclone OLI, à partir du
04, dans les Îles-sous-le-Vent, les Îles-
du-Vent et les Australes (successive-
ment). Peu de dégâts sur les aéro-
dromes de Raiatea, Bora Bora. Pas de
dégâts à Tahiti-Faa’a où le trafic aérien
a repris son activité normale après
une interdiction de quelques heures
par arrêté du haut-commissaire.

Le 10, éclipse totale
au-dessus d’une par-
tie de la Polynésie
française. Air Tahiti
programme plusieurs
vols à destination des
atolls concernés tan-
dis que Air Tahiti Nui
met en vol un A340
pour quelques ama-
teurs privilégiés.
Emission d’un
NOTAM visant à in-
terdire les vols en
VFR lors de l’éclipse.

La vétusté des aérogares de
Raiatea et de Bora Bora ap-
paraît au grand jour dans
les médias. Le  maire d’Utu-
roa (Raiatea) menace de
prendre un arrêté de ferme-
ture de l’aérogare si les tra-
vaux de réhabilitation
n’étaient pas engagés avant
le 19 juillet. La DGAC est
saisie de l’urgence de la si-
tuation, puisque dans le
cadre de l’AOT actuelle
confiée à AdT pour 5 ans,
l’Etat doit prendre en
charge les investissements.

Arrivée du câble
sous-marin Honotua
qui va permettre
d’accroître sensible-
ment les capacités de
liaisons des données
numériques avec
l’extérieur.

Le 5, épisode de pluies 
torrentielles sur Tahiti.
Envasement et déborde-
ment du canal longeant 
la piste de Tahiti-Faa’a. Aire
de trafic et voie Lima inon-
dées, piste partiellement
inondée. Fermeture de la
piste Tahiti-Faa’a entre
10h33 et 13h46. Tracma
endommagé (aspiration
d’eau dans le moteur).

Mme Marie-Luce Penchard, mi-
nistre chargée de l’Outre-mer
prolonge sa visite officielle 
en Polynésie française pour 
soutenir les populations sinis-
trées par le passage du cyclone
OLI, notamment l’île de Tubuai
(archipel des Australes).

Le 19, la décision nom-
mant Thierry Réviron,
a d m i n i s t r a t e u r /
liquidateur de la conces-
sion Etat accordée à la
Sétil Aéroport jusqu’au
31 mars 2010 est signée
par le haut-commissaire.

Le taux unitaire de la redevance
pour services terminaux de la
circulation aérienne sera réduit
de 21% à compter du 1er janvier
en concomitance avec l’entrée
en vigueur de la redevance de
contrôle océanique.
Les vols transpacifiques opérés
par ANZ et Qantas évitent la
FIR Tahiti, dans leur majorité,
pour s’exonérer de la redevance
océanique. LAN demande et
obtient le bénéfice de l’exoné-
ration de 50%.
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AÉROPORT INTERNATIONAL DE TAHITI-FAA’A
La chute du trafic aérien de passagers  s’est poursuivie de façon amortie (interna-
tionaux : –2,9% ; intérieurs : –3,0%). En termes de mouvements, la baisse est de
l’ordre de 7,3%.

Sept compagnies internationales relient la Polynésie française avec l’extérieur 
(Air Tahiti Nui, Air France, Air New Zealand, Air Calédonie Internationale, 
Hawaïan, Lan Airlines et Air Tahiti). En fin d’année, Lan Airlines annonce la réduc-
tion de 2 à 1 fréquence hebdomadaire la liaison Île de Pâques-Tahiti, à partir de 
janvier 2011.

La desserte régulière des îles est assurée par la compagnie Air Tahiti, au moyen
d’une flotte composée de 10 ATR42/72. Sa filiale Air Moorea arrête, pour des
raisons économiques, l’exploitation de Twin Otter sur la navette Tahiti-Moorea
en octobre. Les vols à la demande sont effectués par l’autre filiale de Air Tahiti,
Air Archipels, au moyen de 4 B200 et une nouvelle compagnie, Pol Air, au moyen
d’un B1900, à partir d’avril 2010.

Pour le trafic international, la baisse en passagers transportés est moindre que
celle des sièges offerts (–5.8%) , ce qui témoigne de la réduction de l’offre par les
compagnies internationales pour s’adapter à la demande. Mis à part le résultat de
la liaison entre Tahiti et Rarotonga assurée par Air Tahiti, les coefficients moyens
de remplissage enregistrés sont très bons, la palme revenant à Air France avec
88,7%.

La baisse enregistrée à Tahiti-Faa’a entraîne automatiquement celle de tous les 
autres aérodromes de la Polynésie française. L’arrêt progressif, puis définitif  
des navettes d’Air Moorea en Twin Otter se traduit par une baisse très sensible
de l’activité de l’aéroport de Moorea-Temae qui continue à être desservi 
par ATR42/72.

Physionomie 
du transport aérien en 2010

Trafics aériens commerciaux domestique et international en 2010 à Tahiti Faa’a 
(cf. Lexique ci-dessus à gauche)

A : Arrivée.
D : Départ.
T : Total.
Pax : Passagers transportés (hors transits
directs).
Trans it s  d i r ec ts  : Passagers en arrêt mo-
mentané sur l’aéroport et qui poursuivent
leur voyage sur un vol portant le même nu-
méro de ligne qu’à l’arrivée.
CMR : Coefficient moyen de remplissage =
(Pax + transits directs) / Sièges offerts.
DOM. : DOMESTIQUE.
INT. : INTERNATIONAL.
Varia t ion  PAXt : Variation de (nom-
bre total de pax + nombre de transits directs
comptés une seule fois).
Varia t ion  S .O.  : Variation du nombre
total de sièges offerts.



Honolulu - Hawaiian
Pax 2010 : 18 013 
(+1,2% / 2009)
Mvts 2010 : 104 
(= 2009)

Chili - IDP Lan
Pax 2010 : 28 512 
(– 2,7% / 2009)
Mvts  2010 : 198 
(–5,7% / 2009)

Chili - IDP Lan
Pax 2010 : 28 512 
(– 2,7% / 2009)
Mvts  2010 : 198 
(–5,7% / 2009)

Auckland - Air N-Z
Pax 2010 : 33 110 
(+12,5% / 2009)
Mvts 2010 : 204
(= 2009)

Auckland - ATN
Pax 2010 : 56 086 
(–2,2% / 2009)
Mvts 2010 : 243 
(–12,9 % / 2009)

Los Angeles - ATN
Pax 2010 : 119 392 
(+0,7 % / 2009)
Mvts 2010 : 456 
(– 0,4 % / 2009)

Tokyo - ATN
Pax 2010 : 39 660 
(–7,3% / 2009)
Mvts 2010 : 206 
(–1,0% / 2009)

Nouméa - Air Cal Int
Pax 2010 : 19 262 

(+ 4,5% / 2009)
Mvts 2010 : 104 

(= 2009)
Raro tonga - AT
Pax 2010 : 3 264 
(–26% / 2009)
Mvts 2010 : 120 
(–27,7 % / 2009)

Trafic aérien commercial international par faisceaux en 2010

Parts respectives des compagnies aériennes internationales 
en nombre de vols et pourventage correspondants
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LAX-CDG -  ATN
Pax 2010 : 128 750 
(– 3,8% / 2009)
Mvts 2010 : 565 
(– 3,3% / 2009)

LAX-CDG - AF
Pax 2010 : 70 527 
(–18,6 % / 2009)
Mvts 2010 : 315 
(–4,5 % / 2009)



Navigation aérienne en 2010

Redevance pour services terminaux 
de la circulation aérienne (RSTCA*) en 2010 (E)
USAGER CUMUL 2010 CUMUL 2009 VARIATIONS

(E) (E) 2010-2009

Total (E) 4 627 500 5 983 044 – 22,7 %    
NOMBRE TOTAL D’UDS 385 625 393 621 – 2,0 %     

* Le taux unitaire plein de la RSTCA 
outre-mer est passé de 15,20 euros en 2009 

à 12 euros en 2010 (soit une baisse de 18,2 %).
L’aéroport international de Tahiti-Faa’a 

est le seul aérodrome en Polynésie française 
où s’applique la RSTCA à taux unitaire plein

pour l’Outre-mer.

Décompte des vols du centre de contrôle de Tahiti-Faa’a en 2010

ETUDE NAVIGATION AÉRIENNE

• août : mise en place fonction guidage
RADAR

• septembre : reprise du contrôle d’ap-
proche des ISLV par le CCR de Tahiti-
Faa’a

• novembre : mise en service de la
VHF déportée Marquises et nouveaux
itinéraires VFR inter Marquises.
Audit DSAC Instruction

• décembre : fin de la dérogation de la
clairance de séparation à vue

8



Tableau indicateurs DCA (Centre de Tahiti + Aérodromes contrôlés - AC)

et DAI (Aérodromes non contrôlés - ANC)

JANVIER 2010 - DÉCEMBRE 2010 DCA DAI        OBJECTIF

I N D I C A T E U R S S É C U R I T É

Notification FNE dans INCA (Centre de Tahiti) 262 s.o.
Notification FNE dans INCA - AC 105 233
Notification FNE dans INCA  - ANC s.o. 48
AIRPROX 4 0 < 2 par an
RATCAS 4 0 < 2 par an
INCURSION PISTE (mobiles pilotés + piétons) Faa’a 3 0 0
INCURSION PISTE (piétons et animaux) - AC 37 s.o. 0
PENETRATION ESPACE 1 s.o. 0

(VFR en EAC ou IFR sans Clairance)

EVENEMENTS MARITIMES Faa’a 8 s.o. 5
EVENEMENTS MARITIMES - AC 13 s.o. 7

I N D I C A T E U R S C O M P L É M E N T A I R E S

INCERFA 25 néant
ALERFA 16 néant
DETRESFA 17 néant

Tableau indicateurs Division technique
JUILLET 2010 - DÉCEMBRE 2010 DCA

I N D I C A T E U R S N A T I O N A U X

Nombre de pertes de fréquences VHF 10
Nombre de pertes de fréquences HF 17
Nombre de pertes de la fonction ILS Cat1 9
Nombre de pertes injustifiées de données RADAR   11

I N D I C A T E U R S L O C A U X

Nombre de pertes injustifiées de données CPDLC  50
Nombre de pertes injustifiées de données RSFTA    0
(CAGOU)
Nombre de pertes totales des VOR/DME 22
Nombre de FNE techniques 137

DIVISION AÉRODROMES DES ÎLES

La division des aérodromes des îles assure
l’exploitation technique des aérodromes
d’Etat de Bora Bora, Raiatea et Rangiroa
d’une part et également l’exploitation 
technique des aérodromes territoriaux, pour
le compte du Pays (soit 43 aérodromes y
compris Moorea et Huahine, dont la gestion
commerciale est confiée à Setil Aéroports),
d’autre part.
• les crédits engagés sur le budget de la 
Polynésie française se montent à :
• en fonctionnement : 116 862 000 Fcp
(0.974 ME)
• en investissement : 59 816 000 Fcp 
(0.498 ME)

Le bilan de l’année 2010 fait apparaître 
notamment un important effort de formation
pour 28 agents SSLIA à Châteauroux, la 
rédaction de 14 manuels SSLIA, de six 
manuels AFIS et la proposition de plans 
d’actions correctives à la suite des audits
consacrés au péril animalier, à l’homologa-
tion des pistes de Apataki, Hao et Mataiva.
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ACTIVITÉS SAR (SEARCH AND RESCUE)
Le SEAC.PF a la particularité d’avoir à assurer la mission Recherche au profit des aéronefs volant
dans l’espace aérien sous sa responsabilité. L’aspect Sauvetage est confié au MRCC de la Marine
Nationale (Centre de Coordination des Recherches en Mer). En 2010, la mission SAR, intégrée 
à la Division Circulation Aérienne, a notamment traité 3 déclenchements de phases d’urgence 
DESTRESFA et 2 alertes rouges liés à des pertes de contact radio, ou de problèmes mécanique
ou électrique. Par ailleurs, elle a reçu et géré 97 messages émanant de balises de détresse
406mhz dont la plupart sont intempestifs.



• gère le patrimoine du domaine
public aéronautique et privé appar-
tenant à l’État.
• exerce la tutelle de Aéroport de
Tahiti, concessionnaire des quatre
aérodromes d’État.
• exerce des missions d’assistance
à maîtrise d’ouvrage ou 
de maîtrise d’œuvre pour les 
services du SEAC.
• est maître d’œuvre ou prestataire
de services dans de 
nombreuses opérations financées
par l’exploitant aéroportuaire.
• exerce un rôle de service local
constructeur au profit des autorités
de l’armée de l’air gestionnaires de
la base Sergent Julien Allain
(BA190) et de l’escadrille 
25 F de l’aéronavale.
• exerce la mission de conseil sur
l’ensemble des plates-formes aé-
ronautiques de la Polynésie fran-
çaise, en matière de sécurité liée à
la compétence de l’État dans le do-
maine de l’infrastructure des aéro-
dromes.
• met en œuvre une expertise tech-
nique et administrative sur laquelle
s’appuie le haut-commissariat pour
tous les dossiers 
techniques de développement des
infrastructures aéronautiques.
• assure une veille réglementaire
des textes étendus en Polynésie
française et de la réglementation
locale et décline localement les
éléments de la politique de la
DGAC, dans le domaine du dé-
veloppement durable.

Département 
de la gestion
des ressources

Yves 
Bertrand

Adjoint - 
coordonnateur 

formation
Luc 

Lamborizio

Subdivision 
Ressources 
humaines
Léonard 
Manate

Subdivision 
Finances
Béatrice 
Rigoreau

Subdivision 
informatique 

Jean-Marc 
Brillant
Jeffrey 
Wong

Subdivision 
Logistique 

Gérard 
Buscail

Cette entité exerce une rôle de
support pour l’ensemble du ser-
vice. A ce titre, le DGR  :
• gère les personnels et leurs 
rémunérations.
• coordonne les actions de forma-
tion demandées et suivies par les
personnels.
• anime la politique d’action sociale
et le suivi des questions relatives à
la médecine de prévention.
• gère les finances et le contrôle de
gestion.
• est responsable du système et
des réseaux d’information, de la
bureautique et de l’informatique de
gestion du SEAC.PF (conception,
développement, maintenance et
mise en oeuvre des nouvelles ap-
plications de gestion dont certaines
sont utilisées par d’autres adminis-
trations représentées en Polynésie
française).
• assure une veille et une expertise
juridiques.
• gère les questions d’hygiène et
de sécurité des conditions de 
travail.
• assure la logistique du SEAC
(achats pour le fonctionnement
courant, gestion des logements,
expéditions).
• gère le parc des véhicules de
service.

Ce département comprend :
• une division “Opérations aérien-
nes” (OA) qui traite l’ensemble des
questions relatives à la sécurité du
transport aérien public : réglemen-
tation, délivrance des certificats de
transport aérien, surveillance des
compagnies autorisées.
Elle exerce le contrôle technique
des activités d’aviation générale
(travail aérien, aviation privée).
Elle assure la surveillance des or-
ganismes de formation aéronau-
tique (aéroclubs) et des unités
d’entretien. 
Elle organise les examens et 
délivre les titres de personnel navi-
gant de l’aéronautique.
• une division Aéroport et Naviga-
tion aérienne (ANA) qui exerce les
missions de surveillance des aéro-
ports (homologation des pistes,
certification des exploitants aéro-
portuaires) et des organismes
AFIS. Elle gère les licences des
contrôleurs affectés à la division
circulation aérienne du service de
la navigation aérienne.
• une division Sûreté (SUR) qui
surveille la mise en œuvre des
textes réglementaires relatifs à la
sûreté aéroportuaire et du trans-
port aérien, dont notamment les
activités de contrôle/inspection
sûreté de l’aéroport de Tahiti-
Faa’a.

Présentation des services

Chargé de projet 
“Supervision des Transferts”

Richard Afeian

En plus de ses fonctions traditionnelles de management,
sont rattachées à l’équipe de direction les missions relatives
au transport aérien telles que définies dans la loi organique
du 27 février 2004 ainsi que certaines responsabilités trans-
versales : sécurité et pilotage par objectifs, gestion de crise,
communication et enquêtes de première information. 
L’équipe de direction, par le biais de son chargé de projet
“Transferts”, s’occupe aussi du transfert des aérodromes
d’Etat à la Polynésie française (sauf Faa’a), ainsi que des
missions liées à l’exploitation desdits aérodromes.

Service 
de la 

navigation 
aérienne

Vivian 
Elise

SMQS
Claude 

Bourcier

Division 
circulation 
aérienne 
Charles 
Peretti

Division 
technique

Eric 
Lieutaud

Division 
aérodromes 

des îles
Philippe
Tumahai

• est chargé de la gestion de la
circulation aérienne dans la ré-
gion d’information de vol de Tahiti
(FIR Tahiti).
• est responsable des services
d’alerte et de la coordination pour
la recherche et le sauvetage
(SAR).
• maintient l’ensemble des équi-
pements de navigation aérienne
en Polynésie française dont les
aides radio-électriques et le bali-
sage lumineux.
• développe et met en œuvre un
système de management de la
qualité et de la sécurité (SMQS)
au titre de la circulation aérienne.
• traite et produit l’information aé-
ronautique ainsi que les statis-
tiques et la facturation des
redevances.
• assure l’exploitation technique
de l’ensemble des aérodromes
des îles.
• participe à la prévention du
péril aviaire, à la lutte contre le
bruit et à la protection de l’envi-
ronnement.

Service de 
la régulation
économique, 

de l’ingénierie 
et du 

développement
durable

Maxime Taran

Division de
l’ingénierie et du
développement

durable
Sarah 
Rouillé

Division des
aérodromes

David 
Pungercar

Division 
de la régulation 
économique 

et de 
l’administration

Myriam 
Moutou

Département 
de la 

surveillance
Christian 

Dominique

Division 
opérations 
aériennes

Marc 
Balland

Division 
aéroport 

et navigation 
aérienne

Jean-Christophe
Barbieri

Division 
Sûreté
Sylvie 
Payn
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Chef de Cabinet
COM, PPO

Francis Sacault

Directeur de l’aviation civile 
et directeur de l’aérodrome 

de Tahiti-Faa’a
Thierry Réviron



BILAN D’ACTIVITÉS 2010 DE LA DIVISION DES OPÉRATIONS AÉRIENNES

1. ETUDE ET CERTIFICATION

• Arrêt de la desserte de l’aérodrome de Moorea par les navettes d’Air Moorea 
en octobre et étude de diverses solutions visant à fusionner l’activité des filiales
Air Moorea et Air Archipels sous un seul CTA [Certificat de transporteur aérien]
• Instruction de la demande d’Air Archipels visant à intégrer les DHC 6 
d’Air Moorea en liste de flotte
• Fin d’activité de la société Polynesia Hélicoptères et suivi technique associé
• Instruction d’un dossier de demande de Certificat de Transporteur Aérien de 
la société Tahiti Helicoptères
• Instruction du dossier d’approbation PRNAV [Navigation précise de surface] et 
RNP 4 [Required Navigation Performance] (Air Tahiti Nui)
• Renouvellement des CTA d’Air Archipels et d’Air Moorea
• Etude des modifications apportées aux référentiels documentaires des compa-
gnies et approbations associées
• Poursuite des études d’adaptation de l’EU OPS [règlement européen], notamment demande
de maintien des minimas opérationnels compatibles avec le système des aperçus
• Etude de divers projets de création de compagnie aérienne.

2. SURVEILLANCE

• 42 actions de surveillance - hors contrôles CTE [Contrôle technique d’exploitation]
- des compagnies aériennes ont été réalisées selon le plan de surveillance élaboré
en début d’année. Parmi celles-ci :
• 24 événements notifiés par les compagnies ont fait l’objet d’investigations 
complémentaires, non programmées.

Surveillance

CONTRÔLES TECHNIQUES D’EXPLOITATION NOMBRE

SAFA (opérateur étranger) 42

SANA (opérateur français) 30

COMPAGNIE TYPE D’AÉRONEF NOMBRE D’AÉRONEFS NOMBRE D’HEURES DE VOL

Air Tahiti Nui Airbus A340-313 5 16 592

Air Tahiti ATR 42-500 / 72-212 A 4 / 7 5 984 / 14 524

Air Moorea DHC-6-300 3 1 628

Air Archipels Beech 200 4 2 261

Pol’Air Beech 1900 1 NC

Polynésia Hélicoptères AS 350 BA 1 NC

COMPAGNIE NOMBRE D’AUDITS OU CONTRÔLES

Air Tahiti Nui 9

Air Tahiti 18

Air Archipels 6

Air Moorea 4

Pol’air 3

Polynésia Hélicoptères 1
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BILAN D’ACTIVITÉ 2010 
DE LA SURVEILLANCE AÉROPORTS

& NAVIGATION AÉRIENNE

1. Sécurité Aéroportuaire
• 32  audits sur sites  

2. Navigation Aérienne
• Licences de contrôle TSEEAC et ICNA
- 12 propositions de mentions d’unité
- 103 prolongations de mentions d’unité

• 5 audits AFIS

3. Formation qualifiante
• 15 stages de formations qualifiantes 
effectués par les agents.

PARC AÉRIEN DES COMPAGNIES AÉRIENNES

Campagne de pesée des passagers d’Air Tahiti 
en vue de déterminer une masse forfaitaire par passager.



3. ACTIVITÉ DU BUREAU DES LICENCES

C1 - Opérations sur les licences des PNT

C2 - Examens organisés

4. ACTIVITÉ PILOTE INSPECTEUR (VOL ET SOL)
En plus des activités propres au pilote-inspecteur (1 supervision FE, 6 proroga-
tions et renouvellements FI, 1 délivrance FI (N), 3 prorogations IR ME, 
9 épreuves PPL, 2 prorogations QC/QT, 1 prorogation SEP, 1 prorogation 
et renouvellement IR SE, 1 stage RSFI, 1 conférence CRE), les campagnes 
suivantes ont été menées :
• Calibration des moyens radioélectriques de navigation de Nouvelle-Calédonie
et de Polynésie française
• Test VHF aux Marquises
• Evaluation des trajectoires RNAV [Navigation de surface] et approches GNSS 
[satellite] des Îles-sous-le-Vent.

BILAN D’ACTIVITÉ 2010 
DE LA DIVISION SÛRETÉ

1 - Faits marquants :
Plusieurs mesures urgentes émises par les

Etats-Unis concernant les passagers et le fret
Modification du référentiel réglementaire

amorcé en 2010 et toujours en cours
Visite de la TSA (Transportation Security Ad-

ministration) en décembre 2010

3 - Entités impliquées au titre de la sûreté sur
Tahiti FAAA

1 exploitant d’aéroport 
11 compagnies aériennes 
2 agents habilités, 4 chargeurs connus
3 fournisseurs habilités (ex étbls. connus)
4 organismes de formation
17 occupants de la zone réservée, 35 pres-

tataires

3 - Actions effectuées
5 instructions de programmes de sûreté
7 inspections sur site dans le cadre du plan

de surveillance 
34 expertises au profit des diverses entités
délivrance de 2 agréments d’établissements

connus et d’1 agrément de chargeur connu
conventionnement de 2 organismes de 

formation
approbation des programmes de sûreté 

de l’exploitant ADT et de la compagnie
aérienne Air Tahiti.

4 - Commissions de sûreté
2 commissions de sûreté tenues en 

2010 pour traiter 22 dossiers 
10 sanctions prononcées par le haut 

commissariat

5 - Réunions de coordination aéroportuaire
(RSA)

10 réunions

6 - Titres de circulation
1418 demandes de badges traitées 
210 habilitations délivrées  :
Compagnies aériennes : 125
Ecoles de pilotage : 14
Fournisseurs habilités : 63
Chargeurs connus : 8

7 - Chantiers et évènements spéciaux : 
24 dossiers traités
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QUALIFICATIONS ADDITIONNELLES ET AUTORISATIONS NOMBRE

FCL 24

A81 12

QUALIFICATION DÉLIVRANCE PROROGATION RENOUVELLEMENT

Instructeur : CRI (A)
CRI (A) : 1
FI (A) : 6

IRI (A) : 0
CRI (A) : 2
FI (A) : 8

CRI (A) : 2
FI (A) : 8
ULM : 3

Examinateur CRE (A) : 2

Aux instruments (IR) 1 68 1

Classe (QC) 22 49 13

Type (QT) 14 70 4

LICENCES FCL ET ARRÊTÉ DE 1981 NOMBRE

Pilote privé avion FCL1 (PPLA) 19

Brevet de base 1

ULM 2

CONVERSIONS DES LICENCES NOMBRE

TT en PPLA 22

TH en PPLH 1

PPA en CPLA 16

PL en ATPLA 9

EXAMEN NOMBRE DE SESSIONS NOMBRE D’ÉPREUVES NOMBRE DE CANDIDATS

ATPL (A) 2 31 5

CPL (A) 1 1 1

PPL (A) 6 30 116

FI (A) 0 0 0

BB 0 0 0

ULM 2 2 2



A. MISSIONS DE PRESTATION DE SERVICE

A 1 ETUDES ET TRAVAUX SUR LES AÉRODRO-
MES D’ETAT POUR LE COMPTE DE LA DGAC

Principales études :
• Programme de la future tour de Rangiroa,
1ère étape de consultation de maîtrise 
d’œuvre, projet de tour provisoire
• Suivi de la subvention relative aux travaux
de neutralisation d’une portion de piste 
de Rangiroa.
• Suivi de la subvention relative aux travaux
de réhabilitation de l’aérogare de Raiatea (1).
• Expertise de la solidité de structure de 
l’aérogare de Bora Bora (2).

Réception et parfait achèvement des travaux :
• Mise en sécurité des points d’importance
vitale à Tahiti Faa’a.
• Réception des relevés d’obstacles de 
Raiatea et Bora Bora.
• Ramassage de déchets suite au cyclone Oli
(3). 
• Curage canal principal de Faa’a durant 
le 1er trimestre 2010 et évacuation de
36 000 m3 de terre et de végétaux stockés
sur la bande dégagée au sud-est et les 
terrains à proximité (4).
• Campagne d’élagage et d’abattage d’arbres
situés dans les servitudes de dégagements
aéronautiques à proximité de la bande 
dégagée Sud Est. 
• Rénovation de 140 m de clôture dans 
une zone squattée du quartier Hotuarea.

A 2 ETUDES ET TRAVAUX POUR LE COMPTE

DE LA DÉFENSE

Entretien propriétaire de 65 logements, 
de la voirie et des aires aéronautiques sur 
la Base Aérienne 190 : au total, 350 inter-
ventions ont été effectuées en régie par
l’équipe BA 190.

Etudes et Travaux principaux réalisés : 
• Etudes et travaux de rénovation de
3 750 m2 de couverture et pose de lignes de
vie sur hangar aéronefs grande portée C.I.P.
• Mise en conformité installations élec-
triques  de l’atelier EIR (115v/400hz) du
C.I.P.
• Réfection sol hangar hélicoptères ETOM.
• Balisage pylône situé dans les servitudes.
• Balisage diurne parking aéronefs.
• Curage canal Piafau.

A 3 ETUDES ET TRAVAUX SUR LA PLATE-
FORME DE FAA’A POUR LE COMPTE DE

MÉTÉO FRANCE

• Réception des travaux de génie civil pour
installation de 2 mâts de mesure de vent.

A 4 ETUDES ET TRAVAUX POUR LE COMPTE

DE L’EXPLOITANT :
Aéroport de Tahiti Faa’a
• Le service assure, dans le cadre d’une
convention passée avec l’exploitant des 
aéroports d’Etat, des missions d’entretien et
de surveillance de l’aire de mouvement de
la plate forme aéroportuaire de Tahiti-Faa’a.
A ce titre ont été réalisées :
• Définition et suivi des travaux de répara-
tion dans le cadre du marché Polygoudron-
nage : 14 commandes établies soit un total
de 19 722 312 CFP TTC pour un total de
2115 m² de chaussée traitée.
• Le service exerce des missions de maîtrise
d’œuvre au moyen de conventions particu-
lières conclues avec l’exploitant aéropor-
tuaire concernant essentiellement les
chaussées aéronautiques. Les opérations
marquantes de 2010 concernent :
• Réfection de la couche de roulement de la
piste de Tahiti-Faa’a : Etude du dimension-
nement du tapis d’enrobé bitumineux, réa-
lisation du relevé de dégradations et remise
d’un APS à l’exploitant. 
• Etude du déplacement du seuil 22 du fait
de la non-conformité de la largeur de la
bande.
• Définition et suivi du relevé des obstacles
de la plateforme (zone concédée).

Etudes et Travaux sur les aérodromes extérieurs de
l’Etat pour le compte de l’exploitant
• Traitement de joints et de flaches situés
sur le revêtement de la piste de Bora Bora. 
• Participation aux travaux de marquage 
du seuil décalé de la piste de Rangiroa.

B SURVEILLANCE ET CERTIFICATION

Avis transmis à EDT sur implantation de
projets photovoltaïques aux abords de
pistes en collaboration avec le département
de la surveillance.
Suivi des projets de RHI Hotuarea, rectifi-
cation du virage du flamboyant, aménage-
ment du parc urbain en partenariat avec 
le Pays et la commune de Faa’a. 
Suivi du projet de création d’un dépôt
AVGAS en collaboration avec l’exploitant.

Ingénierie aéroportuaire  
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 et affaires domaniales

TRANSFERT DES AÉRODROMES

BILAN 2010

Les transferts des aérodromes de Rangiroa,
Raiatea et Bora-Bora reste d’actualité 
malgré un environnement économique 
particulièrement peu propice.
Conformément au protocole de partenariat
stratégique entre l’Etat et la Polynésie 
française, signé en 2009 par le président 
du gouvernement de Polynésie française 
et le ministre de l’Ecologie, de l’Energie du
Développement durable et de la Mer une
période de transition va être respectée, et le
cas de Bora-Bora fera l’objet d’une attention
particulière, prenant en compte la spécificité
de cet aérodrome qui accueille pratique-
ment des vols internationaux (après escale
à Tahiti-Faa’a) et l’essentiel du tourisme 
polynésien.
Le travail s’est poursuivi en commun sur ces
dossiers avec la Direction de l’Aviation Civile
de Polynésie française (DAC-PF) lequel 
relève à la fois du Ministère du Tourisme et
des Transports Aériens Internationaux et du
ministère du Développement des Archipels
et des Transports Intérieurs et maîtrise donc
tous les aspects du problème. Les points de
vue concernant l’application de la loi orga-
nique de 2004 sont en accord de part et
d’autre avec la nuance citée concernant
Bora-Bora.
Si les contours des transferts ont été tracés,
l’aspect financier et les charges de travail 
à redistribuer, notamment vers le Pays,
constitueront un point essentiel du dossier
en 2011. Il s’intègre désormais dans une
perspective élargie, avec la fin annoncée,
pour décembre prochain, de la Convention
Etat - Pays telle qu’elle existait jusqu’ici.
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(1) et (2) Rénovation des locaux des aérodromes
de Bora Bora et de Raiatea 

(charpentes, étanchéité, toits, etc.)
(3) Opérations de nettoyage et d’entretien, 
ici le ramassage des déchets du cyclone Oli 

(4) Curage du canal de Faa’a 
et évacuation des boues.

Visites techniques d’aérodromes 
Visite de conformité de l’aérodrome de 
Tetiaroa : assistance technique pour le
compte de la société Beachcomber.

C MISSIONS RÉGALIENNES

Plans d’urgence et de secours
Contacts pris avec le LDG/CEA et bureau
d’études privé pour établissement de 
simulations de tsunami sur l’aérodrome de
Tahiti-Faa’a.

Tutelle de l’exploitant d’aéroports.
Le SREIDD exerce pour le compte 
du SEAC-PF une tutelle administrative et
économique sur l’exploitant d’aéroports,
chargé de la gestion des aéroports d’Etat de
Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa.
L’essentiel de la mission de tutelle a consisté
en 2010 à mener à bien les préparatifs et à
rassembler les pré-requis pour la passation
de la gestion des aérodromes d’Etat au 
nouvel exploitant d’aéroports. Une autre
mission a consisté à analyser les comptes et
le budget de l’exploitant d’aéroports et 
au contrôle des dépenses de Sécurité et de
Sûreté exécutées sur le budget régalien.

Une concession pour Tahiti-Faa’a
L’année 2010 a vu l’aboutissement de la 
signature d’une convention de concession
au bénéfice d’Aéroport de Tahiti, pour 
l’aéroport de Tahiti Faa’a, pour une durée
de 30 ans à compter du 1er avril 2010. 
Les aéroports de Raiatea, Rangiroa et Bora
Bora sont également gérés par Aéroport 
de Tahiti, par le biais d’une autorisation
d’occupation temporaire de 5 ans, avant leur
transfert au Territoire.

Renseignements d’urbanisme et servitudes
67 demandes de renseignements d’urba-
nisme concernant les servitudes ont été 
traitées pour la zone de Tahiti Faaa (94 
en 2009), 2 demandes sur Rangiroa, 
0 demande sur Raiatea et 1 demande sur
Bora Bora.

Financement des mesures de sécurité et de sûreté
La taxe d’aéroport est applicable sur 
l’aéroport de Tahiti Faa’a depuis juin 2006.
Elle ne permet de couvrir qu’une partie 
des dépenses de sécurité et de sûreté sur 
les aéroports d’Etat.

Les dépenses de sécurité et de sûreté relevant

du gestionnaire de l’aéroport pour 2010 
devraient atteindre 5,3 M€ environ ; elles
sont en baisse de 29 % par rapport à 2009.
Elles concernent principalement la sécurité
incendie (46%) et l’inspection filtrage 
des passagers (28%). Ces dépenses sont
couvertes par le produit de la taxe d’aéro-
port instaurée sur le seul aéroport de Tahiti
Faa’a abondée d’une subvention d’équilibre
et par une subvention de l’Etat provenant
du produit de la majoration de la taxe 
d’aéroport. Cette situation fiscale évoluera
en 2011 avec l’élargissement de la taxe 
d’aéroport à 24 autres aérodromes en 
Polynésie.

D FONCTION SUPPORT

Foncier et gestion du patrimoine
Activité foncière 
• L’activité foncière a consisté en 2010 
en la gestion des différentes occupations 
du domaine public et privé et la surveillance
du domaine de l’Etat géré par le SEAC PF,
l’analyse des droits des propriétaires expro-
priés et la liquidation des indemnités consi-
gnées, l’analyse des actes de propriétés et 
la détermination précise des limites 
de l’aérodrome de Faa’a pour mise à jour 
du cadastre.

• Suivi du PGA de la commune de Faa’a, re-
présentation du SEAC PF aux présentation
des derniers plans en présence des services
du Pays, de l’Etat, de la commune de Faa’a.

Gestion du patrimoine non concédé :
Locaux de travail sur Tahiti Faa’a :
• 255 interventions diverses de dépannage
et d’entretien ont été effectuées. 
• Logements SEAC et BGTA de la Cité 
de l’air (70 logements et 7 appartements):
• 405 interventions diverses de dépannage
et d’entretien ont été effectuées.

Aérodromes des îles (Bora Bora-  Ran-
giroa - Raiatea) :
• Remplacement partiel charpente couver-
ture sur locaux du bloc technique de Bora
Bora. 
• Rénovation étanchéité, peinture et faux
plafond de la  vigie de Bora Bora.
• Remplacement vitrage, reprise étanchéité
couverture et faux plafond de la vigie 
de Raiatea.
• Campagne d’élagage et d’abattage 
d’arbres à Rangiroa.



Fonctions support

LES RESSOURCES HUMAINES EN 2010

L’année 2010 a enregistré une baisse d’effectifs de 5 agents soit -1,72% 
par rapport à l’effectif  général de l’année précédente. 

Les effectifs par catégorie professionnelle
CATÉGORIE A   CATÉGORIE B CAT. C & D TOTAL

Effectifs 119 95 71 285

dont séjours limités 69 5 0       74

% 58 5 0 26

Les effect i fs  par corps

CORPS EFFECTIFS AU EFFECTIFS AU ARRIVÉES DÉPARTS

31/12/2009           31/12/2010
F O N C T I O N N A I R E S C O R P S T E C H N I Q U E S

IPEF 1 1
CATAC-CUTAC-CASTAC 3 4 1
IEEAC 11 11 2 2
ICNA 73 71 12 14
IESSA 22 23 2 1
RTAC 0 11 11 0
TSEEAC 59 51 4 12
TSEEAC en formation ENAC 8 8
ITPE 2 2
TSE/TCSE 3 3
S/TOTAL CORPS TECH. 182 183 32 31
F O N C T I O N N A I R E S C O R P S A D M I N I S T R A T I F S

Administrateur civil 0 0
Conseiller 1 1
Attachés 2 2
Assistants et assimilés 6 6
Assistance du service social 1 1
Adjoints et assimilés 26 25 0 1
S/TOTAL CORPS ADM. 36 35 0 1
A G E N T S C O N T R A C T U E L S

AC/SFACT 1 1
ANFA 1-2 Equipement 1-1 1-1
A G E N T S C O N T R A C T U E L S A D M I N I S T R AT I F S

ANFA 2-3-4-5 3-2-0-0 3-2-1-0 1-/-1/ 1-/-/-/
A G E N T S C O N T R A C T U E L S O U V R I E R S

ANFA 1-2-3-4-5 3-7-12-2-28 3-8-9-2-27 1-2-/-/-1 /-5-/-/-2
S/TOTAL CONTRACTUELS 60 58 6 8
A U T R E S

Médecin 1 1
Infirmière 1 1
Personnels défense 7 6 1 2
Personnels Haut-Comm. 1 1

S/TOTAL AUTRES 10 9 1 2

TOTAL GÉNÉRAL 288 285 39 42

RIVIERE Gérard TSEEAC

BELIN Eliane TSEEAC

LE ROY Pierre TSEEAC

LECLAIR Jean-Pierre TSEEAC

NANUAITERAI Ezékiéla ANFA

ORLAC'H Bruno ICNA/C

ZANNI Eric ICNA/C

BARBIERI Magali ICNA/D

JANTA-POLCZYNSKI Michel ICNA/C

JANTA-POLCZYNSKI  Estelle ICNA/P

BARBIERI Jean-Chris. IEEAC

RIOU Hervé IESSA

TARAN Maxime IEEAC/P

COURTAY Jean-Claude IESSA/D

BEL Stéphane ICNA/C

LEO Ricky ICNA/P

DOSIAS Charly ICNA/P

FONTAINE Anaïs ICNA/D

CHEVALIER Didier ICNA/C

BIBES Vianney ICNA/Stag.

PAQUOT Laurence ICNA/ Stag.

PIIRAI James ANFA

TAUPUA Jacques ANFA

PIIRAI James ANFA

TURINA Hans ANFA

NANUAITERAI Ezékiéla ANFA

SALAUN Marie-Florence ICNA/C

OPPE Christophe TSEEAC

VALOIS Jean-pierre ICNA/C

RAGAS Daniel ICNA/D

RODARY Bertrand ICTPE

LE SAOUT Alain IESSA/D

THOUMSAINT Philippe ICNA/D

KERLEROUX Annie ICNA/C

PARTOUT Philippe ITPE

CLAPIE Jean-Marie ICNA

LAULAN Joël ICNA/D

LACHENAL Henri ICNA/D

VUILLAUME Jean-claude ICNA/D

LAUGENIE Didier ICNA/D

ARNAUD Bernard ICNA/C16

Départs en 2010
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Tableau récapitulatif de l’évolution des charges salariales (en KE)

Budget 2009 2010
Etat (Bacea - BG*) 35 080 38 700

Les effectifs par service
EFFECTIFS HOMMES % FEMMES %

Direction 6 4 67 2       33

Département 18 10 56 8       44
de la surveillance

Département de la gestion 41 26 63 15 37
des ressources

Service de  181 150 83 31       17
la navigation aérienne

Service de la régulation 39 31 79 8       21
économique, de l’ingénierie
et du développement durable

TOTAL SEAC.PF 285 221 78 64       22
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* Bacea : Budget annexe
du contrôle et de l’exploita-
tion aériens.   

Répartition des dépenses de fonctionnement du BACEA (en 2010)

LES FINANCES EN 2010

• La masse salariale de l’année 2010 des
budgets de l’Etat a augmenté de 10,32%
en moyenne par rapport à celle de l’année
précédente. 
Les crédits de paiements se sont élévés à
à 5 240 k€ pour l’année 2010.
Pour le BACEA, la dotation en fonction-
nement a été consommée à hauteur de
99,93 %, la dotation en investissement à
99,97 %, la dotation pour l’action sociale
à 98,35 %.
L’enveloppe du budget général a été
consommée à 100 % en fonctionnement et
investissement, à 39 % pour l’intervention.
Les dépenses du BACEA (4 560 k€) sont
réparties comme suit pour 2010.

FONCTIONNEMENT
INVESTISSEMENTS 

INTERVENTIONS
TOTAL

Paiements Paiements Paiements

203 Infrastructures aéroportuaires 361 123 484

361 123 484

BUDGET ANNEXE DU CONTRÔLE ET DE L'EXPLOITATION AERIEN

612 Navigation aérienne 2 199 943 3 142

613 Soutien aux prestations 1 030 44 1 074

614 Transports Aériens 168 63 231

614 Surveillance et certification 113 0 113

Sous-total BACEA 3 510 1 050 4 560

TOTAL 3 871 1 173 5 044

BUDGETS ET PROGRAMMES

BUDGET GENERAL

Sous-total Budget général

Budget 2010 (en KE

Dépenses liées à la formation-gestion 2010
(en KE) Total

Indemnités journalières et transports 226
Coût pédagogique 309
Total général 535



La surveillance médicale en 2010
VISITES DE SMP VISITES QUINQUENNALES AUTRES VISITES TOTAL

SEAC 118 16 2 136    

Météo France 45 2 6 53

Total 163 18 8 189

Le coût de notre action sociale en 2010 (E)

Identifié sous 4 enveloppes (BASIL 1, 2, 3 et 4), le BASIL a été
consommé comme suit au titre de 2010 :
- 21% pour le noël des enfants des agents du SEAC/PF et de la
DIR/PF/MF;
- 32% pour le fonctionnement de l’ATACEM : centre de Vaitupa,
assurances, petits équipements, etc… ;
- 11% pour le fonctionnement des sections de l’ATACEM : courses
à pied, pirogue, plongée ;
- 19% dédié aux activités de vacances des enfants ;
- 17% au titre de la « vie sociale » : week-end et journées 
familiales, bal annuel des personnels, stages d’apprentissage,
tournoi de karting, etc...
Il convient de souligner la tenue d’un séminaire social local 
en juin 2010 et la concrétisation d’activités de noël dans les îles
sous-le vent à l’initiative de la section RAROMATAI/ATACEM nou-
vellement créée.

Budget d’action
sociale et 
d’initiatives lo-
cales : BASIL

52 728

16 599

1 467

TOTAL 111 721

Subvention
restauration

Cette subvention a permis de servir 1413 tickets sur des plats sim-
ples et 3991 tickets sur des menus complets au profit de 217 agents
dont 6 retraités ; ce qui représente un taux de fréquentation de 57%
de nos personnels.

Aides financières
exceptionnelles

attribué au profit d’un agent

Consultations
juridiques

2 673 3 prestations ont permis à 14 agents (dont 3 retraités) de 
bénéficier des conseils juridiques prodigués à l’occasion de 
ces consultations.

Aides 
à la scolarité

9 637 34 agents (dont 1 retraité) se sont vus attribuer l’aide citée 

représentant un total de 68 enfants scolarisés.

Prestation 
pour activités de
loisirs des en-
fants : PALE

1 120 9 agents ont pu bénéficier de cette prestation représentant un 
total de 14 enfants pratiquant diverses activités (danse, judo, 
équitation, football, basket-ball, arts plastiques, etc…)

Prestation pour
services d’aide à
domicile : PSAD

357 3 agents ont été  aidés dans les domaines du soutien scolaire, des
travaux de ménage et de la garde d’enfants à hauteur maximum
de 150h pour un total déclaré de 347h.

CRÉDITS

CONSOMMÉS
OBSERVATIONS DIVERSES

LA MÉDECINE DE PRÉVENTION
EN 2010

L’activité du service médical de prévention se
répartit entre :
• Surveillance médicale des agents et action sur
le milieu professionnel  conformément à la ré-
glementation en vigueur dans la fonction pu-
blique 
• Conseiller de l’administration, des agents et de
leurs représentants en matière d’hygiène et de

sécurité et participation aux CHS
• Pratique des soins d’urgence en milieu de travail
• Mise  en œuvre des actions de prévention (sen-
sibilisation et dépistage de maladie…)
Les agents sont reçus sur le site aéroportuaire
de Faa’a, dans des locaux individualisés compre-
nant un cabinet médical, une salle d’infirmerie
et une salle d’attente.
La surveillance médicale a porté en 2010 sur 189
visites médicales réalisées cette année, réparties

LE SERVICE SOCIAL EN 2010

En 2010, 62 personnes (actifs,
ayants-cause, retraités) sont entrées
en contact avec le service social,
après 187 prises de contact (télé-
phone, courrier, bureau, signalement
par un tiers) à titre individuel. 77
motifs de la demande ou difficultés
ont été identifiés, dont 25 concer-
nent la vie familiale et personnelle. Il
y a eu 8 réunions de synthèses pour
aide financière, rapport social de mu-
tation, lettre simple de mutation
entre autres.
En 2010, 30 personnes sont entrées
en contact avec le service social, au
titre d’une action collective. Il y a eu
1 Commission d’Aide Exception-
nelle pour 1 situation (agent du
SEAC). La demande d’aide a été mo-
tivée par une situation financière
déséquilibrée par un fort taux d’en-
dettement.

Docteur Bruno Voron et Danielle Bouteiller, 
en charge du service médical.
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L’INFORMATIQUE EN 2010

SIG : SECTION INFORMATIQUE DE GESTION

• UNE ANNÉE DE PRÉPARATION À LA VENUE DU SIF
2010 a été largement consacrée à la préparation de la nou-
velle application SIF avec le dossier de reprise des données
MOANA dans le SIF et le rôle de formateur interne sur 
les processus SIF.

• REPRISE DES DONNÉES MOANA DANS LE SIF
La reprise des données a été conduite en étroite collabora-
tion avec l’équipe de reprise de données du SIF et les ho-
mologues de Nouvelle Calédonie et de Wallis et Futuna.
Elle a permis d’alimenter des matrices de reprise et de re-
prendre dans le SIF l’ensemble des référentiels fournisseurs
et les comptes bancaires, les clients et les usagers, les agents,
les engagements juridiques 2010 non soldés et les titres 
de perceptions non soldés, ainsi que le détail des comptes
de tiers pour les 3 collectivités du Pacifique.  

• PRÉPARATION ET FORMATION DES AGENTS DU SEAC-
PF AU SIF
L’année 2010 a été largement consacrée à préparer l’arrivée
de la nouvelle application financière SIF. Cela s’est concré-
tisé par la rédaction de dossiers et de nombreux échanges
avec les équipes SIF de la DGAC pour décrire les interac-
tions entre l’application financière et les applications 
du SEAC PF, notamment l’application de paye Fenua et 
l’application de facturation de la RSTCA et de la ROC. Les
formateurs internes, après avoir suivi les formations à la
DGAC ont dispensé la formation sur les processus budget
et achat-dépense aux futurs utilisateurs du SIF au SEAC-PF

• ANNÉE DE TRANSITION POUR LA SECTION INFORMA-
TIQUE DE GESTION

Le remplacement de l’application informatique de finances
en service en Polynésie, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis
au 1er janvier 2011 a eu pour conséquence de réduire le vo-
lume de maintenance habituel. Il y a eu peu de développe-
ments nouveaux, hormis la mise en place du module de suivi
des formations dans l’application de ressources humaines.
L’agent chargé des développements, tout en maintenant son
activité de maintenance au sein de la section informatique
de gestion a été progressivement mis à disposition de la sec-

tion systèmes et réseaux pour se former et participer à l’ac-
tivité de support sur le système, les réseaux et la bureautique.  

SSR (SECTION SYSTÈMES ET RÉSEAUX)
Principales actions de la section Systèmes et Réseaux en
2010 : 
• Réception de la nouvelle salle de serveurs bureautiques en
zone nord.

• Mise en place d’un réseau WiFi sécurisé.

• Avec l’arrivée du câble sous-marin qui offre à la Polynésie
Française de meilleurs performances de connexion, 
le CEDRE a installé avec la participation de la SSR une nou-
velle liaison informatique entre la DGAC et le SEAC.PF,
plus performante. Cette liaison était un préalable nécessaire
pour la mise en place des applications SIF et INCA V3.

• Quant à l’activité support bureautique de la SSR, poursuite
de la centralisation des demandes d’interventions et 
d’assistance dans l’outil GLPI avec notamment l’intégration
des demandes d’achats. Son paramétrage a été affiné pour
permettre aux responsables (DIR, DGR, SNA, SREIDD,
DSURV) d’avoir une visibilité sur les demandes et le parc
informatique de leurs entités respectives. De plus, les 
demandes sont maintenant catégorisées selon leur nature :
assistance, déplacement de matériel, dotation/achat, 
dysfonctionnement, habilitation /compte /groupe, installa-
tion/mise à jour de logiciel. Cela a permis d’établir les 
statistiques suivantes pour la répartition des demandes 
d’interventions :

• SNA : 52,5 %
• DSURV : 19,3 %
• DIR/DGR : 17,5 %
• SREIDD : 10,5 %
• METEO : 0,1 %

• Assistance : 39,6 %
• Dysfonctionnement : 28,8 %
• Habilitation/compte/groupe : 15,7 %
• Installation/Mise à jour de logiciel : 9,6 %
• Dotation/Achat (catégorie ajoutée en cours d’année) : 4,8 %
• Déplacement de matériel : 1,4 % 19

en 136 visites pour la DGAC, 53 pour Météo
France.
Les visites (surveillance médicale de prévention)
représentent le premier motif  de visite (respec-
tivement 118 et 45 visites).
La surveillance médicale particulière est  motivée
par une exposition aux  risques charge mentale
(348 expositions), suivent comme les années 
précédentes le travail sur écran (318) et les
risques liés à la conduite de véhicules et travail

de nuit (309 et 272).
Les visites ont soulevé avant tout des problèmes
au plan cardiologique chez 21 fonctionnaires et
au plan endocrinien (Diabète : 11 cas). 
Les visites à la demande des agents ont été 
motivées essentiellement par des conflits au sein
de groupes de travail. 
Il a été prononcé deux inaptitudes temporaires
et deux demandes d’aménagement du poste 
de travail.

…
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